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ADMINISTRATION

ETABLISSEMENTS SOUS TUTELLE

Décision no DS 2008-04 du 26 mars 2008 portant délégation de signature
à l’Etablissement français du sang

NOR : SJSO0830281S

Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 1222-8 ;
Vu la décision du président de l’Etablissement français du sang no N 2004-41 du 15 novembre 2004

nommant M. Schneider (Thierry) en qualité de directeur de l’EFS Lorraine-Champagne ;
Vu le décret du 24 avril 2006 portant nomination du président de l’Etablissement français du sang,

Décide :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Schneider (Thierry), directeur de l’EFS Lorraine-Champagne, à l’effet
de signer, au nom du président de l’Etablissement français du sang, la promesse de vente, puis la
vente, par l’EFS d’un bâtiment sis à Metz, pour un montant de 750 000 €.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel Santé, entrera en vigueur le 28 mars 2008.
Fait à Saint-Denis, le 26 mars 2008.

Le président,
J. HARDY
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